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Marie Curie, Alexandre Grothendieck, Pierre Vi-
dal-Naquet, Gisèle Halimi, Raymond Queneau… En 
France, derrière chaque découverte scientifique, 
chaque innovation économique, chaque avancée 
académique ou littéraire, il y a des femmes et des 
hommes qui, pour la plupart, ont acquis et déve-
loppé des compétences au sein d’un établissement 
d’enseignement supérieur. Et souvent, cet établis-
sement, c’est une université.
Formation, recherche, diffusion des savoirs : cette 
vocation millénaire, qui en France remonte au mi-
lieu du XIIe siècle, doit se perpétuer aujourd'hui. Et 
j’oserais même, l’ambition n’est pas exclue, s’am-
plifier.
Car, si ce sont sur les bancs de l’université fran-
çaise que s’est écrite notre histoire, ce sont sur 
ces mêmes bancs que se pense et se prépare notre 
avenir.
À commencer par l’avenir de nos étudiants et de 
nos étudiantes. En France, près de 65 % des étu-
diants passent dans l’enseignement supérieur à un 
moment de leur parcours. L’occasion pour eux de 
se former bien sûr, mais aussi de tisser des amitiés, 
de s’émanciper du nid familial ou d’un milieu so-
cial, de passer de l’adolescence à l’âge adulte. Sur-
tout, à la fin de leurs cursus, le diplôme qu’ils ob-
tiennent constitue le meilleur atout pour débuter 
sa vie professionnelle et trouver un emploi.    
Mais c’est aussi l’avenir de notre pays qui se joue à 
l’université. Et, chez Horizons, il n’y a pas un sujet 
qui nous intéresse plus que l’avenir du pays.
Pour rester une grande puissance qui innove et 
rayonne dans le monde, à travers notamment ses 
grandes villes étudiantes - je suis bien placé pour 
le savoir - la France doit concentrer ses efforts sur 
la qualité de sa formation universitaire. Encore 
plus à un moment où l’attractivité de l’enseigne-
ment supérieur public semble durablement dimi-
nuer au profit du privé. 

Parmi toutes les pistes les plus prometteuses, qu’il 
faut regarder sans préjugés, il y a l’autonomie de 
nos universités. On en parle depuis longtemps 
avec, avouons-le, de belles phrases, mais mal-
heureusement pas suffisamment d’actes concrets. 
Il suffit de regarder ce qui se fait à l’étranger – la 
compétition académique est mondiale  ! – pour 
se convaincre que nous devons accélérer. Plus les 
universités d’un pays ont les mains libres sur leurs 
finances, sur leurs ressources humaines, sur leur 
offre de formations et sur leur mode de gouver-
nance, plus elles sont performantes, et plus elles 
sont reconnues. Et cette reconnaissance est un ca-
pital inestimable.
La question de cette note est donc très simple  : 
comment renforcer l’autonomie des universi-
tés françaises ? Les réponses à y apporter, en re-
vanche, sont loin d’être évidentes. Alors, prenons 
le temps de nous y attarder avec autant de sérieux 
que d’ambition. Cherchons, comme Georges Pom-
pidou le faisait dans son Nœud Gordien, à « tracer 
les grandes lignes de l’Université future telle que 
[nous] l’imagin[ons] » en gardant à l’esprit que « si 
cela doit se faire, cela ne sera pas sans à-coups, ni 
sans difficultés ». 
Réfléchissez-y seuls, entre amis ou entre adhérents 
au sein de vos comités et faites-nous part de vos 
retours. L’université française a besoin de notre in-
telligence collective !

ÉDOUARD 
PHILIPPE

Président d’HORIZONS
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L’AUTONOMIE des Universités  
La question de l’autonomie des universités est au cœur du débat public relatif à l’enseignement 
supérieur depuis le début des années 2000. Souvent plébiscitée comme moteur du changement 
par les présidents d’université et directeurs d’établissement d’enseignement supérieur, elle a pu 
être décriée par certains, signant le désengagement de l'État de l’enseignement supérieur et de la 
recherche. 

Alors que la France doit se préparer aux grandes transitions énergétique, agricole, environnementale 
HW�QXP«ULTXH�WRXW�HQ�DϵUPDQW�VD�VRXYHUDLQHW«�WHFKQRORJLTXH��LO�HVW�Q«FHVVDLUH�GH�U«ϻ«FKLU�DX�U¶OH�
TXH�OȀHQVHLJQHPHQW�VXS«ULHXU�HW�OD�UHFKHUFKH�GRLYHQW�MRXHU�GDQV�FHW�HϴRUW��HW�GH�SU«FLVHU�OD�SODFH�
que l’Université doit y occuper alors que près de deux tiers des étudiants passent, à un moment de 
leur parcours dans l’enseignement supérieur, dans l’un des 73 établissements français. 

����/ȀDϵUPDWLRQ�GH�OȀDXWRQRPLH�GHV�XQLYHUVLW«V
����/ȀDXWRQRPLH��PRWHXU�GX�FKDQJHPHQW��PDLV�¢�TXHOOHV�ϹQVb"
Si l’idée de donner plus d'autonomie aux universités et aux établissements d’enseignement 
supérieur s’est imposée, c’est parce qu’elle apparaissait comme la meilleure réponse à un double 
G«Ϲb��OD�PDVVLϹFDWLRQ�GHV�EHVRLQV�GH�IRUPDWLRQ�VXS«ULHXUH�SDUWRXW�VXU�OH�WHUULWRLUH�GȀXQH�SDUW�HW�OH�
PDLQWLHQ�GX�UDQJ�GH�OD�)UDQFH�GDQV�OD�FRPS«WLWLRQ�VFLHQWLϹTXH�LQWHUQDWLRQDOH�GȀDXWUH�SDUW���

/ȀLQWXLWLRQ� VRXV�MDFHQWH�D� «W«��¢� MXVWH� WLWUH�� GH� FRQVLG«UHU�TXH� OHV� U«SRQVHV�¢� FH�GRXEOH�G«Ϲ�QH�
SRXYDLHQW�SDV�¬WUH�HϵFDFHPHQW�G«ϹQLHV�GH�PDQLªUH�FHQWUDOLV«H�HW�XQLIRUPH�HW�TXH�OH�U¶OH�GH�OȀ�WDW�
était d’apporter aux universités des clés pour y parvenir et non de décider pour elles. 

L’autonomie permet de créer des établissements plus ancrés dans leur territoire et portant leur  
propre stratégie à l’échelle locale ou nationale, voire européenne et internationale pour certains 
d’entre eux. Avec plus de liberté, les universités déterminent leur stratégie avec une plus grande 
ODWLWXGH� HW� SHXYHQW� DLQVL� «WDEOLU� GHV� SDUWHQDULDWV� VWUDW«JLTXHV� HW� VFLHQWLϹTXHV� DYHF� GȀDXWUHV�
établissements ou avec des entreprises, lancer des projets plus innovants, développer des 
spécialisations en recherche propre à leurs territoires et, de manière générale, optimiser l’utilisation 
des ressources qui leur sont allouées.

Le système anglo-saxon – et notamment nord-américain – entérine ce constat. Historiquement, 
l’autonomie des universités, qui disposent de modes de gouvernance et de stratégies propres, a 
eu pour conséquence le développement d’établissements d’élite, reconnus dans le monde entier.  

����/D�PDUFKH�YHUV�GDYDQWDJH�GȀDXWRQRPLH�HQ�)UDQFHb��XQH�KLVWRLUH�HQ�SRLQWLOO«V
(Q� )UDQFH�� OD� ORL� mb /LEHUW«V� HW� UHVSRQVDELOLW«V� GHV� XQLYHUVLW«Vb }� �/58�� GH� ����� HVW� XQH�DYDQF«H�
majeure vers une plus grande autonomie des universités. Grâce à elle, l’organisation universitaire 
est moins segmentée, comme c’était le cas lorsque cela fonctionnait par facultés, et regroupe 
dans une même communauté l’ensemble des personnels, enseignants-chercheurs, chercheurs, 
enseignants, personnels administratifs et étudiants.

/D�ORL�/58�D�QRWDPPHQW�GRQQ«�SOXV�GH�OLEHUW«�DX[�XQLYHUVLW«V�HQ�PDWLªUH�GH�JHVWLRQ�ϹQDQFLªUH�HW�GHV�
ressources humaines et une ouverture vers une plus grande maîtrise de son patrimoine immobilier. 
3OXV�GȀDXWRQRPLH�FȀHVW�DXVVL�XQH�JRXYHUQDQFH�SOXV�DϵUP«Hb��OD�ORL�/58�PRGHUQLVH�OHV�LQVWDQFHV�
décisionnaires au sein des universités en cherchant un équilibre entre l’autorité du président 
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d’université dont les pouvoirs sont renforcés, et ses conseils qui mettent en œuvre le caractère 
FROO«JLDO�GH� OD�YLH�GHV�FDPSXV��(QϹQ��FȀHVW� OȀ«WDEOLVVHPHQW�GȀXQ�SULQFLSH�FODLU�GDQV� OHV� UHODWLRQV�
DYHF�OȀ�WDWb��OD�FRQWUDFWXDOLVDWLRQ�GHV�REMHFWLIV�HW�GHV�PLVVLRQV�HW�OȀ«YDOXDWLRQ�LQG«SHQGDQWH�GHV�
résultats, par le Haut Conseil pour l’évaluation de l’enseignement supérieur et de la recherche 
�+&(5(6��

L’autonomie s’est rapidement prolongée sur le plan territorial par une incitation forte de l’État 
aux rapprochements et fusions entre universités. Ce mouvement a ainsi permis la constitution 
GH�FHUWDLQV�GHV�«WDEOLVVHPHQWV�OHV�SOXV�G\QDPLTXHV�HW�YLVLEOHV�DXMRXUGȀKXLb��6RUERQQH�8QLYHUVLW«��
Aix-Marseille Université, l’Université de Bordeaux, Paris Sciences & Lettres, l’Université Paris Cité, 
l'Université de Montpellier…

/Ȁ�WDW�� YLD� OH� mb 3URJUDPPH� G
LQYHVWLVVHPHQWV� G
DYHQLUb }�� D� DFFRPSDJQ«� OD� PRGHUQLVDWLRQ� GHV�
universités et des établissements d’enseignement supérieur en encourageant notamment les 
rapprochements universités-écoles autour de programmes communs, mais aussi et surtout, avec 
OHV�RUJDQLVPHV�QDWLRQDX[�GH�UHFKHUFKH�VXU�OH�YROHW�VFLHQWLϹTXH�HW�WHFKQRORJLTXH��

En matière de formation, les universités se sont vues reconnaître de plus grandes prérogatives dans 
le choix de leurs étudiants. D’abord au niveau du Master via le principe de la sélection à l’entrée 
du deuxième cycle universitaire décidé en 2016. Puis en 2018, en permettant pour la première fois 
DX[�XQLYHUVLW«V�GH�FRQQD°WUH� OHXUV�«WXGLDQWV�GH�SUHPLHU�F\FOH�GªV� OHXU�DGPLVVLRQ�DϹQ�GH�PLHX[�
répondre à leurs besoins. Ce dernier changement a engendré en quatre ans, grâce à l’engagement 
des universités, un recul de cinq points de l’échec en licence. 

(QϹQ��OD�ORL�GH�SURJUDPPDWLRQ�SOXULDQQXHOOH�SRXU�OD�UHFKHUFKH�GH������D�GRQQ«�OLHX�¢�GHV�DYDQF«HV�
aussi bien dans la gestion que dans la reconnaissance des missions des établissements, en leur 
permettant par exemple de recruter plus facilement les personnels enseignants. 

����2»�HQ�HVW�RQ�DXMRXUGȀKXL��DSUªV�TXLQ]H�DQQ«HV�
GH�PDUFKH�YHUV�OȀDXWRQRPLHb"

����'HV�DYDQF«HV�LQG«QLDEOHV�JU¤FH�¢�XQH�PHLOOHXUH�DXWRQRPLHȊ
/HV�XQLYHUVLW«V�GLVSRVHQW�DXMRXUGȀKXL�GH�GLϴ«UHQWV�OHYLHUV�SRXU�G«YHORSSHU�OHXUV�UHVVRXUFHV�SURSUHVb��
création de fondations, facilitation des projets en commun avec les entreprises, formation 
continue, apprentissage. Si toutes ne se sont pas encore saisies de la pleine palette des possibilités 
ouvertes par la loi, la dynamique est bien lancée.

Cette marche vers davantage d’autonomie a pu accompagner l’évolution de la démographie 
étudiante et faciliter l’accueil des nouveaux étudiants de premier cycle sans rien enlever à la 
créativité dans le développement de nouveaux programmes de formation. Par exemple, les 
universités de La Rochelle et de La Réunion ont pu construire des parcours de formation portant 
sur l’économie bleue articulés sur leur environnement social et économique. 

La France est aujourd’hui le sixième pays avec le plus d’établissements présents dans le classement 
de Shanghai. Paris-Saclay est par exemple l’université la mieux classée de l’Union européenne. 
Sorbonne Université, Paris Sciences & Lettres, l’Université de Montpellier et l’Université Paris Cité 
ϹJXUHQW�«JDOHPHQW�GDQV� OH�FODVVHPHQW��/D�TXDOLW«�GH�QRWUH� UHFKHUFKH�VFLHQWLϹTXH�XQLYHUVLWDLUH�
HVW�UHFRQQXH�GDQV�SOXVLHXUV�GLVFLSOLQHVb��OHV�PDWK«PDWLTXHV��OȀ«FRORJLH�RX�HQFRUH�OȀRF«DQRJUDSKLH��
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����Ȋ�TXL�UHVWH�HQ�GH©¢�GH�QRV�YRLVLQV�HXURS«HQV
Malgré ces progrès indéniables, de nombreuses questions posées depuis plus de vingt ans 
demeurent. Au-delà des frontières de notre Hexagone, on observe une corrélation frappante entre 
U«XVVLWH�VFLHQWLϹTXH��WHFKQRORJLTXH�HW�«FRQRPLTXH�GȀXQ�SD\V�HW�DXWRQRPLH�GH�VHV�XQLYHUVLW«V�

Selon l’European University Association, l’autonomie de l’université est le résultat de la combinaison 
GH�TXDWUH�IDFWHXUVb�

Q L'autonomie institutionnelle qui confère aux universités le pouvoir de décider de leurs structures 
GH�JRXYHUQDQFH�HQ�IRQFWLRQ�GH�OHXUV�DPELWLRQV��GH�OHXUV�VS«FLϹFLW«V�RX�GH�OHXU�HQYLURQQHPHQW�

Q L'autonomie académique, c’est-à-dire la liberté reconnue aux universités pour proposer les 
IRUPDWLRQV�GH�OHXU�FKRL[��DFFXHLOOLU�OHXU�SXEOLF�HW�G«WHUPLQHU�OHXU�SROLWLTXH�VFLHQWLϹTXH�HW�OHXUV�
programmes de recherche.

Q /
DXWRQRPLH�ϹQDQFLªUH, soit la possibilité de percevoir des ressources propres, de les développer 
et de dépenser leur budget en fonction de leurs objectifs de politique publique. C’est aussi le droit 
GH�FRQWUDFWHU�GHV�HPSUXQWV�HW�GH�IDLUH�«YROXHU�VRQ�PRGªOH�GH�ϹQDQFHPHQW�

Q /
DXWRQRPLH� HQ� PDWLªUH� GH� UHVVRXUFHV� KXPDLQHV notamment via le droit de recruter et de 
rémunérer librement les personnels de l’établissement, dans le cadre d’une politique RH 
autonome.

Les universités françaises semblent très en retard par rapport à leurs voisines européennes. Notre 
pays est le 24e en termes d’autonomie institutionnelle, 27e� HQ�PDWLªUH� GȀDXWRQRPLH�ϹQDQFLªUH�
et 31e s’agissant du pilotage et de la gestion des ressources humaines. La Cour des Comptes 
«YRTXH�P¬PH��HQ�������XQH�DXWRQRPLH�mbHQ�WURPSH�O
ĕLO��TXH�FH�VRLW�GDQV� OHV�GRPDLQHV�GH� OD�
gestion des ressources humaines, du patrimoine, de l’organisation interne, ou encore de la bonne 
DGPLQLVWUDWLRQ�GH�OD�UHFKHUFKH�DX�VHLQ�GHV�XQLYHUVLW«Vb}�

����/HV�REVWDFOHV�TXL�VRQW�WRXMRXUV�GHYDQW�QRXV

/HV�XQLYHUVLW«V�QH�VRQW�SDV�HQFRUH�GH�Y«ULWDEOHV�HPSOR\HXUV�SXEOLFVb�
Q Elles ne décident pas librement de leurs recrutements et disposent de peu de marges de manœuvre 

en matière de rémunération du personnel académique et administratif. La sélection d’un maître 
GH�FRQI«UHQFHV�HVW�SDU�H[HPSOH�HQFRUH�VXERUGRQQ«H�¢�OD�TXDOLϹFDWLRQ�SDU� OH�&RQVHLO�QDWLRQDO�
des universités. 

Q L’évolution des rémunérations et des carrières n’est plus assez attractive et génère un sentiment 
GH�G«FODVVHPHQW��2Q�FRQVWDWH�XQ�«FDUW�GH�SUªV�GH���b��GDQV�OHV�U«PXQ«UDWLRQV�HQWUH�OD�)UDQFH�
et les pays de l’OCDE. Nous restons très loin des niveaux de rémunération possibles dans les 
universités anglo-saxonnes et encore plus loin de ceux possibles dans le secteur privé.

Q Les marges de manœuvre managériales sont limitées pour les agents travaillant à l’université 
PDLV� VRXV� WXWHOOH� GȀXQ� DXWUH� PLQLVWªUH� �SURIHVVHXUV� GH� OȀHQVHLJQHPHQW� VHFRQGDLUHV�� DJHQWV�
DGPLQLVWUDWLIVȊ��HW�SRXU�OHV�FRUSV�GH�IRQFWLRQQDLUHV�GX�PLQLVWªUH�GH�OȀ(QVHLJQHPHQW�VXS«ULHXU�
dont les conditions d'exercice de leur activité sont régies par leur statut.

/D�JRXYHUQDQFH�GHV�XQLYHUVLW«V�HVW�HQFRUH�WURS�IUDJLOHb�
Q Les présidents d’université ne disposent pas encore d’une pleine compétence dans la vie de 

leurs établissements. Les conseils d’administration sont parfois encore trop fragiles et le mode 
d’élection universitaire ne permet parfois pas de dégager des majorités claires dans les listes, ce 
qui fragilise la gouvernance des établissements. 
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Q La relation avec l’État fondée sur la contractualisation et sanctionnée par l’évaluation est restée 
XQ�P\WKH��/HV�FRQWUDWV�QH�VRQW�QL�DVVH]�SU«FLV�QL�DVVH]�GLϴ«UHQFLDQWV�VXU�OH�SODQ�GX�ϹQDQFHPHQW��
y compris dans leur forme de contrat d’objectifs et de moyens.

Q�/HV�XQLYHUVLW«V�VRQW�HQFRUH�ORLQ�GH�OȀDXWRQRPLH�ϹQDQFLªUHb��OHV�WUDQVIHUWV�GH�OȀ�WDW�UHSU«VHQWHQW�
HQFRUH�SOXV�GH���b��GHV�UHVVRXUFHV�GHV�XQLYHUVLW«V��/HV�OHYLHUV�¢�GLVSRVLWLRQ�GHV�XQLYHUVLW«V�SRXU�
G«JDJHU� GHV� UHYHQXV� DXWRQRPHV� VRQW� WURS�SHX� H[SORLW«Vb �� OH� G«YHORSSHPHQW� GH� SURJUDPPHV�
d’apprentissage et de formation continue est limité et les relations avec les entreprises et les 
programmes communs universités-entreprises se font encore rares.

/HV�GLϵFXOW«V�¢�U«SRQGUH�DX[�DWWHQWHV�GHV�«WXGLDQWV�HW�GRFWRUDQWVb�
Q� /ȀRϴUH� GH� IRUPDWLRQ� QH� U«SRQG� SDV� VXϵVDPPHQW� DX[� DWWHQWHV� GX� SXEOLF� «WXGLDQWb �� SOXV� GH�
��b�� GHV� YĕX[� IRUPXO«V� VXU� 3DUFRXUVXS� VH� WRXUQHQW� YHUV� GHV� IRUPDWLRQV� V«OHFWLYHV�� SULY«HV��
non universitaires. La licence à l’université n’est plus la formation privilégiée par les étudiants.  
(Q�������OHV�XQLYHUVLW«V�FRQQDLVVHQW�XQH�FURLVVDQFH�GH����b��GH�OHXUV�HϴHFWLIV�FRQWUH����b��GDQV�
le privé. 

Q 6XU� OH� SODQ� S«GDJRJLTXH, les universités rencontrent des obstacles pour expérimenter de 
nouvelles modalités d'enseignement, du fait des lourdeurs administratives et d'un système 
G
HQVHLJQHPHQW�MXJ«�ULJLGH����WLWUH�LOOXVWUDWLI�HQ�������PRLQV�GH���b��GHV�XQLYHUVLW«V�RQW�PLV�HQ�
place des formations en ligne ou hybrides.

Q 6ȀDJLVVDQW� GH� OD� YLH� «WXGLDQWH, les universités peinent à animer la vie extra-académique en 
particulier du fait du manque de ressources et des lourdeurs administratives. En outre, le système 
d'aide sociale étudiant est souvent perçu comme complexe.

Q 6ȀDJLVVDQW�GHV�GRFWRUDQWV, si leur apport dans la vie des laboratoires et l’importance de leurs 
FRQWULEXWLRQV�VRQW�VDOX«V�SDU�OHV�HQFDGUDQWV��OH�V\VWªPH�DFWXHO�SU«VHQWH�GHV�ODFXQHV�VLJQLϹFDWLYHV��
/D�VDWLVIDFWLRQ�GHV�GRFWRUDQWV��LQLWLDOHPHQW�«OHY«H��FKXWH�DSUªV�WURLV�DQV�GH�WKªVH��DϴHFW«H�SDU�
GHV�FRQGLWLRQV�GH�WUDYDLO�GLϵFLOHVb��VWUHVV��LVROHPHQW��PDQTXH�GH�VHQVLELOLVDWLRQ�DX[�TXHVWLRQV�GX�
bien-être au travail, risques psycho-sociaux…

����,QLWLHU�XQ�DFWH�,,�GH�OȀDXWRQRPLH�GHV�8QLYHUVLW«V
/ȀHQVHPEOH�GH�FHV�«O«PHQWV�GRLW�PHQHU�¢�XQH�SULVH�GH�FRQVFLHQFHb��LO�HVW�Q«FHVVDLUH�GH�UHQIRUFHU�
l’autonomie des universités en France. Les questions aujourd’hui posées par les acteurs eux-
P¬PHV� VRQW�ϹQDOHPHQW� DVVH]� SURFKHV� GH� FHOOHV� TXL� «WDLHQW� YHUV«HV� DX�G«EDW� SXEOLF� VȀDJLVVDQW�
des collectivités territoriales dans le cadre de la décentralisation. Si des mesures sont nécessaires 
¢�FRXUW�WHUPH�DϹQ�GH�GRQQHU�SOXV�GH�PDUJHV�GȀDFWLRQ�DX[�XQLYHUVLW«V��FȀHVW�XQ�Y«ULWDEOH�DFWH� ,,�
GH� OȀDXWRQRPLH� TXL� VȀLPSRVH� DϹQ� GH� GRQQHU� ¢� FKDTXH� XQLYHUVLW«�� OD� ODWLWXGH� GH� U«RUJDQLVHU� VD�
gouvernance, préciser ses missions, ses projets et ses objectifs, et développer les moyens humains 
HW�ϹQDQFLHUV�Q«FHVVDLUHV��

������FRXUW�WHUPH��ϹQDOLVHU�OȀDFWH�,�GH�OȀDXWRQRPLH
L’autonomie lancée en 2007 a encore besoin d’être complétée par plusieurs mesures qui ne sont 
que le prolongement de cette loi fondatrice. À court-terme, et sans bousculer le modèle actuel, 
GHV�PHVXUHV�SRXUUDLHQW�GRQF�¬WUH�PLVHV�HQ�SODFHb�

Q (Q�PDWLªUH�GH�JRXYHUQDQFH, il semble pertinent d’ouvrir à tous les établissements la possibilité 
GH�G«WHUPLQHU�OLEUHPHQW�VHV�LQVWDQFHV�VHORQ�VRQ�SURMHW�HW�VRQ�LGHQWLW«�VFLHQWLϹTXH�HW�WHUULWRULDOH��
Par exemple, la gouvernance pourrait être assurée par deux instances distinctes qui auraient 
FKDFXQH�GHV�U¶OHV�GLϴ«UHQFL«V��/D�SUHPLªUH�FRQVLVWHUDLW�HQ�XQ�FRPLW«�GH�JHVWLRQ�GH�OȀXQLYHUVLW«�
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GDQV�VHV�DϴDLUHV�FRXUDQWHV�HW�OD�VHFRQGH�HQ�XQ�FRPLW«�GH�SLORWDJH�VWUDW«JLTXH�TXL�VH�FKDUJHUDLW�
notamment de questions pédagogiques et de recherche. 

Q (Q�PDWLªUH�GH�JHVWLRQ�RS«UDWLRQQHOOH, l’État doit réformer son dispositif d’allocation des moyens 
DYHF�GHV�FRQWUDWV�GȀREMHFWLIV�HW�GH�SHUIRUPDQFH�JOREDX[�HW�VS«FLϹTXHV�¢�FKDTXH�XQLYHUVLW«��&HV�
nouveaux contrats doivent être alignés avec les mandats des présidents d’université et engager 
OȀ�WDW�FRPPH�VHV�RS«UDWHXUV��/D�Y«ULϹFDWLRQ�GH�FHV�HQJDJHPHQWV�GHYUDLW�DYRLU�OLHX�a posteriori et 
QRQ�SDV�GH�PDQLªUH�WURS�LQYDVLYH��DYHF�GHV�LQGLFDWHXUV�G«ϹQLV�HQ�DPRQW�

Q (Q�PDWLªUH�GH�JHVWLRQ�ϹQDQFLªUH, les universités devraient être encouragées à développer des 
UHVVRXUFHV�SURSUHV�SRXU�U«GXLUH�OHV�FRQWUDLQWHV�GH�ϹQDQFHPHQW�HW�OD�WHQVLRQ�VXU�OD�PDVVH�VDODULDOH��
&HV�IRQGV�J«Q«U«V�GHYUDLHQW�¬WUH�OLEUHV�GȀXWLOLVDWLRQ�SDU�OHV�XQLYHUVLW«V�HW�QRQ�SOXV�ϻ«FK«V�DYHF�
trop de rigidité. L’État doit par ailleurs donner plus de liberté dans la gestion immobilière des 
établissements.

Q (Q�WHUPHV�GH�JHVWLRQ�5+�� LO� GHYLHQW� SULPRUGLDO� GH� VLPSOLϹHU� OHV� SURF«GXUHV�� HQ�SDUWLFXOLHU� HQ�
matière de recrutement, et de gagner en autonomie sur la gestion des carrières. Le renforcement 
de l'attractivité des carrières universitaires doit être une priorité, avec des leviers comme la 
revalorisation des salaires, la hausse des promotions, des mobilités internationales ou dans 
des entreprises et des démarches pour les chercheurs étrangers. L’intrapreneuriat universitaire 
devrait également être plus développé comme cela est le cas dans de nombreux pays européens 
�$OOHPDJQH��5R\DXPH�8QL��

����6XU�OH�ORQJ�WHUPH��ODQFHU�XQ�FKDQWLHU�QDWLRQDO��DQFU«�ORFDOHPHQW�GDQV�OHV�
WHUULWRLUHV��SRXU�G«WHUPLQHU�OH�PRGªOH�GH�OȀ8QLYHUVLW«�GH�GHPDLQ

À long-terme, repenser en profondeur l'Université pour améliorer son attractivité par rapport au 
VHFWHXU�SULY«�HW�U«VRXGUH�VHV�SUREOªPHV�G
HϵFDFLW«�HVW� LQGLVSHQVDEOH��/ȀDXWRQRPLH�QH�SHXW�¬WUH�
décrétée dans une loi ou un texte comme la France a trop souvent tendance à le faire. 

&H� FKDQWLHU� GRLW� LQFOXUH� OȀHQVHPEOH� GHV� SDUWLHV� SUHQDQWHV� GHV� XQLYHUVLW«Vb �� �WDW�� SU«VLGHQWV�
d’université, enseignants, chercheurs, étudiants, entreprises… Il doit aussi être réalisé en 
collaboration entre le niveau national et le niveau local, en impliquant chacun des établissements 
pour déterminer leur propre modèle d’autonomie et leur plan d’actions. 

3OXVLHXUV�SLVWHV�VH�GHVVLQHQWb�

Q 3HQVHU�OȀ8QLYHUVLW«�FRPPH�XQH�YLOOH�GH�WDLOOH�PR\HQQH�HQ�UHQIRU©DQW�OH�U¶OH�GHV�«OXV��QRWDPPHQW�
OH�SU«VLGHQW��SRXU�SHUPHWWUH�XQH�DXWRQRPLH�de facto des universités. Ce nouveau fonctionnement 
peut être encouragé en favorisant une meilleure territorialisation des universités qui répondront 
ainsi mieux aux besoins locaux. Cette régionalisation doit passer par un droit à l’expérimentation 
plus fort notamment en matière pédagogique.

Q 7UDQVIRUPHU� OH� PLQLVWªUH� GH� O
(QVHLJQHPHQW� VXS«ULHXU� HW� GH� OD� 5HFKHUFKH� HQ� XQ� PLQLVWªUH�
VWUDWªJH en alignant mieux les politiques nationales d’innovation, de recherche et de formation 
avec les politiques européennes. Le ministère et les universités doivent construire une relation de 
FRQϹDQFH�PXWXHOOH�SRXU�U«DOLVHU�OȀDXWRQRPLH�U«HOOH�

Q �WDEOLU� OHV� XQLYHUVLW«V� FRPPH� OȀDFWHXU� FHQWUDO� HQ�PDWLªUH� GH� IRUPDWLRQ�� GH�YLH� «WXGLDQWH� HW�
GȀLQQRYDWLRQ, notamment avec le rapprochement des CROUS, du CNOUS et des universités au 
niveau local.

Q 3RXUVXLYUH�OH�WUDQVIHUW�GX�SDWULPRLQH�LPPRELOLHU�GH�OȀ�WDW�DX[�XQLYHUVLW«s pour les laisser décider 
librement des politiques de rénovation et de valorisation de leurs établissements.

Q 6WUXFWXUHU�OȀRXYHUWXUH�DYHF�OH�PRQGH�«FRQRPLTXH avec la nomination plus régulière d’acteurs 
des entreprises dans les instances universitaires. 
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��Ǽ�2XYURQV�OH�G«EDW
La question de l’autonomie des universités est un sujet majeur pour l’enseignement supérieur et la 
recherche. Comme vous le savez, chez Horizons, nous voulons voir loin pour faire bien. Nous vous 
proposons de poursuivre les échanges dans vos comités municipaux et de nous adresser vos idées 
HW�YRV�UHPDUTXHV�¢�OȀDGUHVVH�VXLYDQWHb��idees-comites@horizonsleparti.fr.

9RLFL�TXHOTXHV�D[HV�TXL�P«ULWHQW�QRWUH�DWWHQWLRQ�HW�QRV�U«ϻH[LRQV�

����4XHOV�VRQW��VHORQ�YRXV��OH�U¶OH�HW�OD�PLVVLRQ�GH�OȀXQLYHUVLW«�DX[�QLYHDX[�ORFDO�HW�QDWLRQDO�"�

����&RPPHQW�UHQGUH�SOXV�DWWUDFWLYHV�QRV�XQLYHUVLW«V�"�

����3HQVH]�YRXV�TXȀLO�IDLOOH�DFFUR°WUH�GDYDQWDJH�OȀDXWRQRPLH�GHV�XQLYHUVLW«V�¢�OȀ«FKHOOH�QDWLRQDOH�"�

����([LVWH�W�LO�SUªV�GH�FKH]�YRXV�GHV�LQLWLDWLYHV�PHQ«HV�SDU�GHV�XQLYHUVLW«V�TXL�YRXV�VHPEOHQW�HϵFDFHV�
SRXU�SHUPHWWUH�OHXU�DWWUDFWLYLW«�HW�OHXU�DXWRQRPLH�"�

��Ǽ�3RXU�DOOHU�SOXV�ORLQ
&H�VXMHW�YRXV�LQW«UHVVHb"�9RLFL�TXHOTXHV�UDSSRUWV�HW�DUWLFOHV�TXL�YRXV�SHUPHWWHQW�GȀDOOHU�SOXV�ORLQ�HW�
GH�QRXUULU�YRWUH�U«ϻH[LRQb��

���5HFRQVWUXLUH�OȀXQLYHUVLW«��/RXLV�9RJHO��3XI��-DQYLHU������

���5DSSRUW�VXU�OHV�8QLYHUVLW«V�¢�OȀ+RUL]RQ�����b��SOXV�GH�OLEHUW«V��SOXV�GH�UHVSRQVDELOLW«V�GH�OD�&RXU�
GHV�&RPSWHV��2FWREUH������

���5DSSRUW�GH�OD�(XURSHDQ�8QLYHUVLW\�$VVRFLDWLRQ�VXU�OȀDXWRQRPLH�GHV�XQLYHUVLW«V�SDU�SD\V��0DUV�
�����

4. Rapport intitulé ͢b/LE«UHU�OȀ8QLYHUVLW«���0D[LPLVHU�OȀDXWRQRPLH�SRXU�UHVWDXUHU�VRQ�DWWUDFWLYLW«b}�
GH�*«Q«UDWLRQ�/LEUH��6HSWHPEUH������

���$UWLFOH�SXEOL«�SDU�OȀ,QVWLWXW�1DWLRQDO�GX�6HUYLFH�3XEOLF�LQWLWXO«�mbOD�ORL�/58b��RULJLQHV��DSSRUWV�HW�
ELODQ�GH�OD�PLVH�HQ�RHXYUHbͥ�������

6. Pommier, S. et al. Le doctorat en France. Regards croisés des doctorants et de leurs 
HQFDGUDQWVb��8QH�HQTX¬WH�GX�U«VHDX�QDWLRQDO�GHV�FROOªJHV�GRFWRUDX[��GDQV�OHV�«FROHV�
doctorales françaises, auprès des doctorants inscrits en doctorat en 2022-2023 et auprès de 
OHXUV�HQFDGUDQWV��5«VHDX�1DWLRQDO�'HV�&ROOªJHV�'RFWRUDX[��51&'���8QLYHUVLW«�3DULV�6DFOD\��
2023


